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Demanderesse : 
 
Gazifère Inc.  
représentée par Me Adina Georgescu. 
 
Personnes intéressées :  
 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI)  
représentée par Me Pierre-Olivier Charlebois;  
 
Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)  
représenté par Me Camille Cloutier et Me Franklin S. Gertler;  
 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
représenté par Me Dominique Neuman. 
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1. INTRODUCTION 
 
[1] Le 2 août 2023, la Régie de l’énergie (la Régie) rend sa décision D-2023-096 sur le 
fond de la Phase 2 de la demande de Gazifère relative à une étude visant à évaluer 
l'interchangeabilité de l'hydrogène et du gaz naturel (la Demande). 
 
[2] Dans la présente décision, la Régie rectifie sa décision D-2023-096 pour y corriger 
une erreur d’écriture, conformément à l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie1. 
 
 
2. RECTIFICATION 
 
[3] Une erreur d’écriture s’est glissée à la page 34 de la décision D-2023-096 en ce que 
la quatrième ligne du tableau 3 y figurant (le Tableau 3) devrait plutôt se lire ainsi (la Régie 
reproduit le titre des colonnes du Tableau 3 par souci de clarté) : 
 
Pièce ou information faisant 
l’objet d’une demande 
d’ordonnance de traitement 
confidentiel 
 

Pièce Régie Déclaration sous serment Date limite 

Renseignements de nature 
commerciale contenus aux la 
pièces GI-1, Document 1.7, 
GI-1, Document 1.1 et GI-1, 
Document 1.3. 

Pièce B-0063 déposée 
sous pli confidentiel et en 
version caviardée sous la 
cote B-0078; 
 
Pièce B-0014 déposée 
sous pli confidentiel et 
version caviardée déposée 
sous la cote B-0027;  
 
Pièce B-0057 déposée 
sous pli confidentiel et 
version caviardée déposée 
sous la cote B-0053 

Pièce B-0062 
 
 
 
 

Pièce B-0051 

1er avril 2030 

  

 
1  RLRQ c. R-6.01. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4202-2022/doc/R-4202-2022-B-0062-Demande-Affidavit-2023_05_18.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4202-2022/doc/R-4202-2022-B-0051-Demande-Affidavit-2023_05_08.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-6.01
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[4] Pour ces motifs, 
 
La Régie de l’énergie : 
 
RECTIFIE la décision D-2023-096, afin que la quatrième ligne du Tableau 3 se lise 
conformément au paragraphe 3 de la présente décision. 
 
 
 
 
François Émond 
Régisseur 
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